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 Et Finales 2009

PARTICIPATION A L’INTER REGION DE SAINT NAZAIRE :

Pour pouvoir participer à l’inter région (St Nazaire) les pilotes doivent avoir participé à 4 des 6 premières manches du calendrier régional :

· 19 10 08   Descartes


Coupe de l’Orléanais


· 09 11 08   La Chapelle St Mesmin 
Coupe de l’Orléanais


· 29 03 09   Bourges


Coupe de l’Orléanais

· 10 05 09   Quiers sur Bezondes

Coupe de l’Orléanais

· 16 05 09   Joué les Tours

Championnat Régional

· 31 05 09   Chateauroux


Coupe de l’Orléanais

Comme pour les années passées, des dérogations à la règle peuvent dans certains cas être accordées.

Ces dérogations devront être demandées avant le 2 juin :

· Pour l’Eure et Loir 
à
Bertrand PETIT

· Pour le Cher

à
Sébastien AUMONT

· Pour l’Indre 

à
Thierry GUEROUT

· Pour L’Indre et Loire
à
René DELALANDE

· Pour le Loir et Cher 
à
Michel COLOMINA

· Pour le Loiret

à
Jean Pierre MOISSET

DEROGATION POUR LA FINALE :

Le Comité Régional dispose de 3 possibilités de dérogation pour les pilotes qui n’auraient pu se qualifier lors de l’épreuve inter région de Saint Nazaire.

La Commission Régionale de BMX, réunie le 27 mars 2009 a fixé les critères suivants pour solliciter les dérogations :

Les demandes de dérogations devront être remises à la CRBMX le dimanche 14 juin à Saint Nazaire.

Elles seront attribuées en tenant compte des critères suivants :

· Il sera impératif d’avoir participé à l’inter région

· Les demandeurs devront être classés :

· Dans les 3 premiers du classement de leur catégorie au Championnat régional pour les 20 et 24 pouces

· Ou dans les 3 premiers du classement de leur catégorie à la Coupe de l’Orléanais pour les 20 pouces

· Il n’y aura pas de dérogation pour le TFBMX

· En cas d’égalité préférence aux pilotes des catégories ‘’Championnat’’

· La priorité sera donnée au 20 pouces par rapport au cruiser
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